
LES AFFAIRES 
STAVISKY 

NUI 

Hayotte. fatigué, avait préféré se faire 
représenter par son avocat du barreau 
de Bayonne, M> Frank Moreau. 

A la suite de ce nouveau jugement, on 
apprend que Darius, faisant appel, parti
rait ce matin pour Pau. où il comparaî
tra dans les huit Jours devant la cham
bre des mises en accusation. 

Une plainte contre le fil* 
Desbrosses qui menaça 

les photographes 
L'Incident qui s'est produit avant-hier 

à Biarritz entre MM. Desbrosses père et 
fils et trois reporters photographes a été 
sanctionné, hier matin, par une plainte 
déposée entre les mains du commissaire 
central de Bayonne. M. Bertrand, pour 
menace à main armée, sous condition. 

L'inculpé et son fils ont pris le train 
Jeudi soir a 23 h 8. en direction de Paris, 
vraisemblablement pour Orléans. 

Les curieuses révélations 
du (( Daily Mail » 

Staviiky aurait-i! été on des chefs 
d'une formidable bande 
internationale d'escrocs 

et d'incendiaires ? 
Le < Daily Mail », à la suite de la dé

couverte de l'affaire des incendiaires lon
doniens dirigés par Leopold Harris, le
quel purge actuellement une peine de 
prison. 6e déclare en mesure ce soir de 
faire des révélations sensationnelles con
cernant l'activité de bandes internatio
nales d'incendiaires ayant naturellement 
pour ultime objet l'escroquerie à l'assu
rance. 

L'organisation de ces criminels, dit le 
Journal anglais, a de telles ramifications 
que, dans certains pays du continent, 
leurs agents et émissaires n'hésitent pas 
à avoir recours- au meurtre pour arriver 
à leurs fins ou échapper aux recherches. 
Ces incendiaires se sont rendus coupa
bles, entre autres, de tentatives de meur
tre sur une échelle colossale en mettant 
délibérément le feu à des navires en 
haute mer. 

Ce fait, dit-on. est aujourd'hui bien 
prouvé : en effet, lors de l'arrestation 
des membres d'une de ces bandes en An-

Î
îleterre, les enquêteurs avaient cru qu'el-
es se bornaient à mettre le feu à des 

maisons privées ou à des firmes commer
ciales afin d'encaisser les assurances. 
Mais des découvertes toutes récentes, dé
coulant d'événements qui se sont dérou
lés sur le continent, ont prouvé que les 
incendies de navires sont l'oeuvre de ces 
mêmes bandes. Le « Daily Mail > rap
pelle, entre autres, que de nombreux 
bâtiments ont péri par le feu dans des 
circonstances qui ont éveillé des soupçons 
graves, et. tandis que dans certains cas 
les sinistres ont pu être la conséquence 
d'accidents inexplicables, dans d'autres, 
les enquêteurs sont arrivés à la conclusion 
qu'ils étaient en présence d'incendies cri
minellement allumés par les agents 
payés des bandes en question. 

Dans un cas particulier, les enquêteurs 
seraient en possession d'une chaîne de 
preuves el complètes qu'il ne leur man
que plus qu'un maillon pour intenter des 
poursuites aux coupables. 

Le Journal ajoute : « Il y a de bonnes 
raisons de croire, d'après les dépositions 
qui ont été recueillies, que Stavisky était 
un des chefs de ces organisations et que 
le meurtre cVu conseiller Prince, qui de
vait déposer au cours de l'enquête sur 
l'affaire Stavisky, n'est pas étranger a 
l'activité des bandes incriminées ». 

L'ENQUÊTE SUR LA MORT 
DU CONSEILLER PRINCE 

EST AU POINT MORT 

Ce que furent les dernières 
entrevues de l'infortunée victime 

et de M. Pressard 
En ce qui concerne l'affaire Prince, on 

déclare que l'enquête de Paris est actuel
lement au point mort. 

Un témoin, dont on ne donne pas le 
nom. devait être entendu, dit-on, par les 
magistrats dijonnais. 

Est-il possible qu'une contre-autopsie 
du conseiller Albert Prince soit ordon
née, pour fournir au Juge d'instruction 
les précisions qui n'ont pu encore lui 
être données 1 

Ce ne serait pas la première fois que 
la Justice procéderait à une revision de 
ce genre. En tous cas, la question était 
posée hier. 

Les rencontres de M. Prince 
avec le procureur Pressard 

Un de nos confrères parisiens apporte 
les détails suivants sur ce que furent les 
dernières rencontres de M. Prince et de 
M. Pressard. , • 

Dans les premiers Jours de Janvier, 
M Prince siégeait aux assises, quand 11 
lut, de toute urgence, convoqué par le eremier président Dreyfus, dans son ca

rnet Le conseiller s'y rendit aussitôt et 
trouva le chef de la cour avec, à ses cô
tés le procureur général Donat-Gulgue et 
M. Pressatd. Ce dernier invita l'ancien 
chef de la section financière à. justifier, 
d'une façon précise, l'attitude qu'il avait 
cru devoir prendre dans les af f aires Sta-
**£?'comme M. Prince, interloqué, de
mandait, avant de répondre, qu'on lui 
permit de confronter sa mémoire avec 
lés t feuilletons » de la section, le procu
reur de la République observa : 

« Vous1 manquez de réflexes, Mon-

Le premier président alors Intervint 
pour s'étonner que M. Pressardne trouva 
S i s naturel le désir exprimé par 

Le conseiller devait revenir, ses vérifi
cations une fois faites, chez M. Dreyfus 
et lui fournir des explications entière
ment satisfaisantes. Mais alors 11 sem-

'"Tj'e sais, déclara-t-n. où voulait en 
venir M Pressard. Sa conduite est celle 
d'un traître et d'un lâche. 

C'est aussi mon avis, confirma 
M.' Dreyfus ». _ . . , , ... 

M Prince revit M. Pressard et lui dit : 
€ 81 Je n'ai pas de réflexes, du moins 

ai-ie des preuves ». , 
Ces preuves, ce sont les lettres que le 

conseiller avait rangées parmi d'autres 
documents, qu'il avait retrouvées et que, 
SEormals 11 gardera toujours sur>lut 
dans son portefeuille. Le mardi 13 fé
vrier, le conseiller est reçu par M. Les-
couvé. Un nouvel entretien est fixé au 
camedl suivant, le 17. 11 sera décisif. 
M. Prince apportera les lettres, mais u 
décide, auparavant, de les faire photo-
BTD^r^ï'inteTvalle de ces deux Jours, 
M. Prince rencontre M. Pressant le dia
logue entre les deux hommes est vil, puis 
violent. U se termine par ces mots du 
conseiller : 

Voulant faire photographleT les lettres, 
I * Prince prie M. Lescouvé d'accepter de 
ne le recevoir qu'au début de ta semaine 
suivante. Un rendes-vous défi 
rjris pour le mercredi SI. 
* L e mardi M. le conseiller Prince mett
rait assassiné. Les lettres avalent dl»-
P^De' son côté, un Journaliste de Paris 
«aparté les déclarations qui lui ont été 
faîte* taudl soir par un ami de 1, Infor-

LA QUESTION 
DU BLÉ 

devant le Sénat 
Le projet de loi sur l'organisation 
du marché des céréales a été adopté 

A 15 h. 10, M. JEANNENEY ouvre la 
séance. L'assemblée fixe tout d'abord, au 
jeudi 8 mars, la discussion de l'interpel
lation de M Mollard sur la distribution 
de l'énergie électrique en France. Puis 
on en revient à la question du blé. L'arti
cle 2 est mis en discussion. 

L'article 2 dispose que les blés ayant 
fait l'objet de contrats de blocage en 
report, ainsi que toutes les farines pani-
fiables seront accompagnés de pièces 
ou d'acquits, qui en autoriseront la cir
culation. 

L'article 2 est adopté, avec l'assurance, 
donnée par M. QUEUILLE. en réponse 
* une question de M. Abel LEFEVRE, 
que les blés qui n'auront pas fait l'objet 
d'un contrat de blocage en report pour
ront circuler librement. 

Le Sénat passe à l'article 3, qui fixe 
à 85 % le taux d'extraction et qui prévoit 
qu'un décret fixera le nombre de kilo
grammes de farine basse que les meu
niers devront obligatoirement éliminer 
par exportation ou dénaturation. 

M. Marcel MICHEL demande a l'as
semblée de tenir compte des usages lo
caux pour l'application de la loi et que 
les producteurs ne soient pas astreints 
au taux de blutage pour les blés qu'ils 
destinent à leur consommation familiale. 

M. QUEUILLE montre que, dans l'inté
rêt même de la mesure, la loi doit être 
appliquée strictement, tant en ce qui 
concerne l'échange du blé contre le pain 
qu'en ce qui concerne le taux de blutage. 

Le Sénat adopte un amendement de 
M Abel LEFEVRE, qui limite l'applica
tion des taux de blutage aux farines 
panlfiables. 

En réponse à une question de M. Fran
çois SAINT-MAUR, M. QUEUILLE dé
clare que les minoteries qui ne pourront 
exporter les farines basses pourront les 
dénaturer et le ministre précise qu'un 
contrôle sera exercé sur cette opération 
et sur la comptabilité des meuniers. 

L'ensemble de l'article est adopté. 
De nombreuses objections sont élevées 

à propos de l'article 4 qui oblige les agri
culteurs à déclarer au début de chaque 
campagne agricole la quantité de blé 
qu'ils ont récoltée ainsi que celle qu'ils 
détiennent. 

Après une longue discussion, au cours 
de laquelle le Sénat adopte successive
ment les divers paragraphes, l'ensemble 
de l'article 4 est finalement repoussé. 

On en arrive à l'article 5 qui concerne 
l'aménagement de la taxe de mouture. 

Finalement, la commission se met 
d'accord sur un nouveau texte que l'on 
soumet a l'assemblée. Ce texte fixe à 
deux quintaux par personne la quantité 
de blé récolté par les agriculteurs qui, 
destinés à la consommation familiale, 
échappent à la taxe de mouture. Il au
torise \e préfet à déterminer les condi
tions de l'échange en nature et à fixer 
ls taux de blutage pour la consomma
tion familiale. 

Enfin, l'article 5 dispose que le pro
duit de la taxe à la mouture pourra 
gager des emprunts destinés à assurer 
l'exportation du blé et de la farine. 

L'article 5 est adopté. 
Le Sénat adopte une disposition addi

tionnelle portant que le boulanger qui 
fera commerce du blé et donnera no
tamment du blé en paiement au meu
nier sera passible d'une amende. 

L'article 6. qui rend obligatoire la 
réexporta'ion des sens et issues prove
nant de la mouture de blés placés sous 
1-, régime de l'admission temporaire, est 
adopté. 

MM. DONOtf et CASSEZ demandent 
l'un et l'autre l'adoption d'une disposi
tion additionnelle qui autoriserait les 
minotiers à ne pas réexporter les 60ns 
e*. issues soit pour les intégrer aux con
tingents d'importation de céréales se
condaires soi; pour les exporter au lieu 
et place de farines basses. 

C'est cette réforme que recommande 
M. CASSEZ qui affirme que c'est seu
lement nlnsi que l'admission temporaire 
cesse d'être préjudiciable à notre agri
culture. La commission repousse l'amen
dement r't M. Cassez et invite le Sénat 
à se prononcer contre l'admission ten
dant obligatoire la réexportation. 

Un long débat s'engage. Le Sénat ce
pendant, n'adopte pas le point de vue 
de sa commission. 

n adopte l'amendement Cassez et l'en
semble de l'article 0. 

Un anvuidement de MM. BORET et 
DONON, destiné à organis -• la sup
pléance des comités interprofessonnels 
dans le contrôle de la loi et accepté par 
la commission et le gouvernement, est 
adopté. 

Un amendement de M. ROUX-FRES-
SINENO, prévoyant un décret pour l'ap
plication dt la loi à l'Algérie et accepté 
par la commission et 1? gouvernement, 
est adopté. 

M. Abel Lefèbre Intervient sur l'en
semble. Il demande au ministre d'ac
croître les ressources des caisses régio
nales de crédit agricole, pour venir en 
aide aux cultivateurs dont la récolte 
est Invendue, 

L'ensemble de la proposition de loi 
est adopté. 

Le Sénat se renvoie à mardi, 18 h. 
La séance est levée à 19 h. 30. 

COURTE SEANCE, HIER, 
A LA CHAMBRE 

La Chambre a tenu, hier matin, une 
courte séance, au cours de laquelle elle a 
adopté sans débat divers projets secon
daires, tel celui relatif aux sessions des 
chambres d'agriculture, qui devront se 
réunir en session ordinaire deux fols par 
an, en mal et en novembre. 

Elle a décidé de renvoyer à la suite 
l'Interpellation de M. Coude, sur la grève 
du personnel Radio-France, et de discu
ter mardi matin le projet de loi sur les 
magasins à prix unique. 

La séance a été levée a 10 h. 88. 

Le Conseil des Ministres 

a examine 
la situation extérieure 
Les ministres se sont réunis en conseil 

hier matin. S 10 heures, sous la présidence 
de M. Albert Lebrun, président de ls Ré
publique. La délibération a duré jusqu'à 
midi 45. 

Le Président de la République a remer
cié et félicité M. Gaston Ooumergue. pré
sident du Conseil, et M. Germain-Martin, 
ministre des finances, de l'effort heureu
sement déployé pour le vote du budget 
par les deux Assemblées parlementaires. 

M. Louis Barthou, ministre des Affaires 
étrangères, a fait au Conseil un expos* 
détaillé de la conversation que le prési
dent du Conseil et lui ont eue avec M. 
Kden, lord du sceau privé, n a été décidé 
que 1» conseil de ls Défense Nationale 
serait très prochainement appelé, en vue 
de préparer la décision du gouvernement 
à donner son avis sur les mémorandums 
des divers pays relatifs à la question du 
désarmement. 

M. Lamoureux, ministre du Commerce, 
a mis le conseil au courant de l'état des 
conversations avec l'Angleterre, en vue de 
la conclusion d'un accord commercial. 

Le reste du conseil a été consacré à 
l'expédition des affaires courantes. On 
conseil de cabinet aura Heu mardi, au 
cours duquel seront examinés les divers 
projets de loi qui devront être votes avant 
ls séparation du Parlement. 

LE CENTENAIRE 
DE LA MORT 

DE J-B. WICAR 
(SUIT! Ot LA PREMI fR l PAO!) 

Ce que fut le collectionneur 
Mais la grande gloire de J.-B. Wicar, 

consista à réunir en Italie, à une époque 
où l'on attachait relativement peu 
d'importance aux dessina des grands 
maîtres, une collection de documents 
dont la valeur est aujourd'hui Inesti
mable et dont la possession met le 
Musée de Lille sur le même plan de 
valeur que < L'Albertina » de Vienne 
et « Les Offices » de Florence. 

Dès son arrivée à Rome, notre artiste 
lillois se mit à recueillir les dessins des 
maîtres de la Renaissance. Il eut des 
déboires : cette collection lui fut volée 
en 1799. Elle était splendlde 1 

Désolé, mais non découragé, Wicar 
fit une nouvelle collection. Celle-là, 11 
la vendit à l'Angleterre, mais ce fut 
pour pouvoir racheter sa première col
lection, plus remarquable, et qu'il aug
menta encore par la suite. 

A sa mort, c'est cette troisième collec
tion qu'il légua à la Société des Sciences 
de la Ville de Lille, à sa ville natale. Sa 
valeur se chiffre par centaines de mil-
lions. Au vrai, on ne peut l'estimer au 
cours du Jour. 

Royal cadeau, comme on volt, dont la 
Ville de Lille a le droit, le devoir de se 
montrer reconnaissante. 

Détaillons quelque peu ces richesses t 
Voici d'abord la « Tête de Cire ». buste 

ravissant de Jeunesse, d'élégance, pétri 
d'adorable fluidité, fait d'expression 
fugitive, innocence, malice et mélancolie 
mélangées. 

< Tête de cire du temps de Raphaël », 
dit le catalogue. 

De qui est-elle ?... 
De grands noms ont été prononcés, 

des controverses se sont affrontées !... 
Raphaël ?... Léonard de Vinci f... faut-
il remonter Jusque l'art grec de l'anti
quité ?... certains l'ont affirmé. 

En réalité, on ne sait qu'une chose 
de la c Tête de Cire ». C'est que la 
renommée, tous les artistes, l'ont pro
clamé un pur chef-d'œuvre du génie 
humain. C'est de la pensée prisonnière 
dans de la matière. 

Et le monde entier en parle avec 
admiration !._ 

— En fait de dessins, J.-B. Wicar nous 
en a légué plus de 1.300 où palpite l'art, 
le don divin des grands maîtres. 

Citons des noms : Raphaël, Léonard 
de Vinci, Michel Ange, Titien, Véronèse, 
Tintoret, Tiépodo, Andréa del Sarto, 
Rubens. Claude Lorrain, Poussin, etc. 
etc... Mais ces grands noms suffisent 
pour exalter la valeur de la collection 
Wicar, dont nous reproduisons ci-contre 
quelques spécimens. 

Bienfaiteur des jeunes artistes 
Nous en arrivons au troisième et der

nier titre de gloire de J.-B. Wicar : sa 
fondation en faveur des jeunes artistes 
lillois. 

Le peintre — nous l'avons dit — était 
resté lillois au fond du coeur, bien que 
résidant à Rome. 

H le prouva d'abord en 17*2, lorsqu'il 
envoya 800 livres, pour le soulagement 
des veuves et orphelins de Lille, vlctl 
mes innocentes du bombardement autri 
chien. 

Il le démontra davantage encore, et 
surtout, lorsqu'en 1834. Il légua la tota
lité de ses biens, ou peu s'en faut, à ses 
concitoyens. 

Parmi ses dispositions testamentai
res on trouva la fondation d'une œuvre-
pie Wicar. destinée à doter d'une pen
sion de 25 êcus par mois, autant de 
Jeunes gens de Lille, peintres ou sculp
teurs, architectes, qui feront un séjour 
de quatre ans a Rome pour parfaire 
leurs études artistiques. 

Cette fondation était faite sous le 
contrôle de la Société des Sciences et 
Arts de Lille, et de la ville. 

Encouragée par la Ville de Lille, qui 
ajoute un supplément à la Bourse Wicar. 
cette œuvre dure toujours. 

Notons que le premier artiste peintre 
envoyé à Rome, grâce & cette Bourse, 
fut Carolus DURAN, et que le séjour de 
cet artiste dans la ville des Papes, nous 
valut ce chef-d'œuvre qui est au Musée 
de Lille • < L'assassiné dans la campa
gne romaine ». tableau qui assura la 
réputation du Jeune maître. 

Parmi les autres pensionnaires Wicar 
qui furent à Rome, citons MM. Emile 
SALOME. Paul LEFEBVRE, Léon OIF-
FARD. Médéric BOTTIN. J. DÉCHIN. 
Alphonse CORDONNIER et. plus près 
de nous. MM. BOULAINGHIEK, DES-
REUMAUX, NYS. etc. 

DEMAIN 
— Demain dimanche, à 10 heures, une 

plaque commémoratlve rappelant la nais
sance de J.-B. Wicar, sera apposée, en 
présence des représentants de la Ville 
de tille, par les soins de la Société des 
Sciences, à la maison natale du célèbre 
peintre, collectionneur et bienfaiteur 
84. rue Royale. A l'Issue de cette mani
festation, les représentants de la Ville, 
de la Société des Sciences, les artistes 
présents, visiteront la collection Wicar, 
au Palais des Beaux-Arts, admirant une 
fols de plus, conduits par M. Théodore, 
conservateur des musées, les merveilles 
que nous légua Jean-Baptiste Wicar. En 
vérité, cet artiste de mérite, au grand 
cœur aimant, méritait bien que l'on 
célébra son centenaire. 

V. BRIGGHE. 

M. LERR0UX APPELE A FORMER 
LE CABINET ESPAGNOL 

M. Lerroux, en sortant du domicile de 
M. Alcala Zamora, à 16 h., a déclaré 
qu'il avait été chargé officiellement de 
former le cabinet. 

MARYSE HILSZ A ATTERRI 
ASANGHA1 

L'aviatrice Maryse Hllsx, qui était par
tie d» Swaton, vendredi, à 9 heures, est 
arrivée à Shanghai à 18 heures. 

ECHOS 
et CARNET 

l'existence des deux documents acca
blants pour M. Pressard, et les entrevues 
relatées ci-dessus de M. Prince avec l'an
cien chef du Parquet de la Seine, et dans 

mior- des termes Presque Identiques à ceux que 
toTcoÏÏSl^r^ncVqul confirment et' l'on a lus plus haut. 

CALENDRIER. — Samedi » mars W4. — 
Soleil : lever. « b. 38 ; coucher, n b. M ; 
Lune - lever. «0 h. 30 : coucher, S b. 53. 

Aujourd'hui : Saint-Marin. - Desnain : 
Saint-Casimir. 

MITtOROLOOIE. — Station de Lille. -
Observations faits* ls t mars 1934. à 18 h : 
Baromètre - 7S0 mm. • : hausse depuis la 
veills à |8 h. : 1 mn. t ; Thermomètre . 
Fronde - 54 ; Mlnlma : — î.* ; Maxlma : 
«0 i Etat hygrométrique : H : Hauteur 
d'eau tombés depuis la veille, à i l b. : N. 
Direction du vent : Ouest ; Force : fil-
nie ; Direction des nuages : Ouest : Etat 
du clsl : Très peu nuageux ; Tennis proba
ble pour aujourd'hui : Frais : Brumeux. 

NOMINATION. — Est nommé substitut à . 
AT»»nes, M. Maissud. 'avocat. 

L'ÉMOUVANTE ODYSSÉE 
d'une femme de Liévin pendant la guerre 

— • « » « • • • • • • • • • • • » • • • • • » • « • • • • » • « — — m — « — » 

Dorant deux ans, «Ile distribu dans la région de Condé-sur-Escant 
des lettres preyenant des répons non occupées et elle héberfea peur 

les sauver un officier français et on aviateur anglais 

C'est vraiment une émouvante histoire 
de l'occupation que celle da Mme Henri 
CADART, née Mathilde DUCBOCQ, ha
bitant actuellement à Liévin, rue Du-
souich, au hameau de la Plaine. 

Mme Cadart est née à Fléchlnelles 
(Pas-de-Calais) le 11 février 1884. A la 
déclaration de la guerre, elle habitait 
Salnt-Aybert (Nord) avec ses quatre en
fants. Sa mère venant de mourir, elle 
avait également à sa charge un jeune 
frère et une Jeune sœur. 

Durant la guerre, de 1914 à 1918, Mme 
Cadart a eu une conduite véritablement 
héroïque. Pendant ces deux années, jus
qu'à son arrestation par les Allemands, 
elle distribua dans les localités de Salnt-
Aybert, Thivencelles, Condé-sur-Escaut. 
Vieux-Condé, Macou, Bonseoours (Belgi
que) et les communes limitrophes, des 
lettres que des soldats du front adres
saient à leurs familles restées en pays 
occupé. 

Mme Cadart a bien voulu nous conter 
son histoire. 

Des nouvelles des soldats 
c Lorsque les Allemands arrivèrent, le 

34 août 1914 à Salnt-Aybert, nous dé 
clara-t-elle. J'ai fui devant l'ennemi, em

menant avec mol mes quatre enfants, 
ma Jeune soeur et mon jeune frère, âgée 
de 1 et 7 ans. Je dus m'arreter à Somaln, 
me trouvant sur le point d'être mère. Je 
fus hospitalisée à Saint-Amand et Je 
donnais le jour a une fillette. J'avais 
donc à ma charge sept enfants avec les
quels Je rentrais, neuf jour plus tard, à 
Salnt-Aybert, occupée par l'ennemie. 

» Voulant rendre service à mes com
patriotes, je n'ai pas hésité à affronter 
le danger. Tandis que mon mari allait 
chercher le courrier à Lille, moi, à mes 
risques et périls, je distribuai les lettres 
à Salnt-Aybert, Thivencelles, Condé, 
Vieux-Condé et dans les communes fron
tières. 

Urne CADART, VMrdtne de LIÊVTN 
(Ph. Allender). 

» Afin de tromper la surveillance des 
Allemands, J'emmenais avec moi mes en 
fants, que J'habillais misérablement et 1e 
simulais de me livrer à la mendicité. 

> Je mettais les deux plus jeunes en
fants dans une vieille voiture, tandis que 
les cinq autres se traînaient a mes 
jupons. 

» Les Allemands me prenaient pour 
une malheureuse, mais au lieu de frap
per à la porte des habitants pour deman
der l'aumône, je leur remettais des let
tres venant de leurs époux ou fils sol
dats. Inutile de vous dire que partout 
je recevais le meilleur accueil. 

> Quand les destinataires des missi
ves habitaient trop loin. Je m'y rendais 
seule par des chemins détournés. 

Au milieu des uhlans 

> J'allais, notamment, porter des let
tres à la fille de M. Bécker, agent de 
police, qui me vouait une grande recon
naissance d'avoir des nouvelles de son 
gendre qui était sur le front. 

» Or, ne possédant pas une grande 
Instruction e,t, d'autre part, ne connais
sant pas toutes les adresses des person
nes auxquelles étaient destinées les let
tres. M. Bécker classait les enveloppes, 
puis me suivant à quelques pas, 11 me 
faisait signe chaque fois que J'avais une 
lettre a déposer dans une maison devant 
laquelle je passais. 

> Un Jour. J'eus une frayeur terrible ; 
j'étais partie à la rencontre de mon 
mari qui revenait d'avoir été chercher 
du courrier à Saint-Amand. Je revenais 
sur la route de Condé à ThivenceUe, 
lorsque Je me suis trouvée entourée par 
des uhlans. J'avais mon panier rempli 
de lettres et de Journaux français. Que 
faire ?._ Retourner sur mes pas, les sol
dats se seraient douté de quelque chose, 
et je risquais fort d'être fusillée sur 
place. 

> Je pensai aux enfants restés à la 
maison. Je cachai mon émotion et durant 
une heure de route, Je passais à travers 
les troupes ennemies ; les uhlans sem
blaient se moquer de mol, mais Je m'en 
fichaient, car ils ne se doutaient pas du 
travail que j'accomplissais. 

» En arrivant & la maison, je poussa) 
un soupir de soulagement. 

Arec un officier français 
» Quelques Instante après ma rentrée, 

Je vis arriver mon mari, qui était accom
pagné d'un homme, c C'est un officier 
français, me dit-il, il faut que nous lui 
fassions passer les lignes » 

» L'officier passa la nuit chez nous et 
le lendemain matin nous partîmes avec 
lui. «Mets ce paquet dans ton panier, 
me dit mon mari, ce sont les pantoufles 
du monsieur ». Nous sommes partis sur 
Lille et lorsque nous eûmes accompli 
notre mission, mon mari me dit : < Sais-
tu ce que tu portais dans ton panier ?_ 
Non, eh bien c'était des plans que l'offi
cier n'osait porter sur lui ». 

c Enfin le 20 septembre 1914. mon 
époux partit chercher du courrier, mais 
ne revint plus. Durant cinq jours Je ten
tais d'aller * m rencontre. C'est alors 

que J'appris qu'il n'avait pu repasser les 
lignes, la surveillance étant devenue des 
plus sévère. 

Une femme à cran 
c Je désirais ardemment cependant 

poursuivre l'oeuvre de réconfort que j'ac
complissais depuis le début des hostili
tés et Je fis connaissance d'un homme 
qui allait avec mon mari chercher le 
courrier, lequel connaissait encore le 
moyen de recevoir des correspondances 
des réglons occupées. Je me mis à son 
service et il me remettait des lettres 
que J'étais chargée de porter à destina
tion. Jamais il ne voulut me dire son 
nom : t Ne cherches pas à comprendre, 
me répondait-Il, quand je le lui deman
dais, nous devons rester « incognito >, 
car le service que nous accomplissons 
est très grave et nous exposons notre 
vie. » 

c Nous changions toujours l'endroit 
de nos rendez-vous; tantôt nous nous ren
contrions à Tournai, ou Saint-Ohisiain, 
ou Saint-Amand, afin de ne pas attirer 
l'attention sur nous. 

c Je me suis trouvée quelquefois blo
quée dans les champs sans pouvoir pas
ser, restant des jours et des nuits sans 
boire et sans manger. 

c Lorsque je rentrais mes enfante 
étaient dans la joie et me demandaient 
ce que j'avais pu faire pour être si long
temps partie. » 

Avec un aviateur anglais 
Poursuivant son intéressante histoire. 

Mm" Cadart, nous dit : 
c C'était vers le 30 septembre 1914. 

revenant d'avoir été chercher de la corres
pondance à Saint-Amand, Je me trou
vais dans les prairies de Saint-Aybert, 
lorsque je m'aperçus que quelque chose 
d'anormal devait se passer dans le vil
lage. 

c Craignant qu'il s'agissait de mol. je 
me suis couchée près d'un buisson dans 
l'eau et la boue. Je suis restée dans cet
te position durant toute une nuit et une 
Journée. 

c Soudain J'entendis un bruit, Je le
vais la tête et J'aperçus, rampant et s'a-
vançant vers mol, un homme que Je crus 
d'abord être un Allemand Je tremblais 
de tous mes membres. Cette fois, pen-
sais-Je, je suis prise, je vais être fusillée 
Qu'allaient devenir mes pauvres enfants? 
n me dit quelques mots auxquels je ne 
répondis pas. Puis le regardant, je m'a
perçus qu'il portait l'uniforme anglais. 

c Je fus alors rassurée, et comme U 
comprenait très bien la langue françai
se, Je lui fis connaître les raisons qui 
m'obligeaient a me dissimuler. 

« Vous êtes une femme héroïque, me 
répondit-il, moi, Je suis un aviateur an
glais tombé dans les lignes ennemies, 
pouvez-vous me sauver ?._ » Ne cher
chant qu'à servir notre pays et nos ai
lles, je me mis à sa disposition. La 
nuit tombée, nous nous sommes rendus 
en rampant jusqu'à ma demeure. Jetais 
restée 48 heures dans l'eau et dans la 
boue, couchée sur le ventre. 

c Pendant huit jours, j'ai hébergé l'a
viateur anglais dans une espèce de tou
relle qui servait à faire sécher des plan
tes. 

c Ayant constaté que le moment était 
favorable, je remis à l'Anglais des vê
tements de mon mari et pour tromper la 
surveillance de l'ennmi. Je lui donnais 
également un outil de jardinage. Je pus 
ainsi avec lui gagner Tournai, pour lui 
permettre de se rendre à Lille. Je ne me 
rappelé plus le nom de cet aviateur, et 
Je n'ai jamais plus eu de nouvelles de 
lui ». 

A ce sujet. M " Cadart nous exhibe 
le certificat suivant : 

c Le maire de Saint-Aybert, certifie 
sur l'attestation de MM. Pluquet Fran
çois et Florent Lépine, cultivateurs à St-
Aybert, l'exactitude des faits suivante 
qui font honneur à M9* Cadart. née 
Ducrocq Mathiode : 

« En septembre 1914, la dame Cadart 
a recueilli chez elle un aviateur anglais 
lui procura des vêtements civils et des 
outils pour tromper la surveillance de 
l'ennemi. 

c Elle raccompagna et lui servit de 
guide Jusque Tournai, pour lui permet
tre de prendre la direction de Lille. 

« Durant ce voyage, elle était porteu
se des papiers Ce cet aviateur, conscien
te du danger qu'elle courait. 

c A son retour elle fut arrêtée par les 
Allemands et ne pouvant produire de 
laissez-passer elle fut emprisonnée 30 
jours à Fresnes. 

c La population de Salnt-Aybert qui 
a gardé le souvenir de cette dame héroï
que, serait heureuse de lui voir décer
ner la récompense qu'elle a largement 
méritée ». 

c Ainsi qu'r i fait fol ce certificat pour-
suit M » Cadart, Je fus à mon retour 
arrêtée par les allemands et condamnée 
à 20 Jours de prison, heureusement une 
brave femme, I I " Arbaumet prenait 
soin de mes enfante, ce qui me ras
sura ». 

Dans l'eau... En prison... 

c A peine libérée. Je me remis à mon 
trafic d'aller chercher des lettres pour 
les distribuer. Un jour en revenant de 
Belgique et alors que heureusement le 
n'avais sur moi que deux lettres, je fus 
arrêtée par une sentinelle, qui voulut 
me conduire à la gendarmerie pour me 
fouiller. Passant près de la rivière. Je 
me suis laissée tomber à l'eau et j'en 
profitais pour me débarrasser des deux 
lettres que j'avais dans mon mouchoir. 
L'allemand qui croyait à un accident me 
tendit son fusil pour me repêcher. 

c Interrogée à la gendarmerie, Je dé
clarais que j'allais en Belgique chercher 
des marchandises et je fus condamnée 
à un mois de prison ». 

Dans le charbon 

c Mon incarcération ne m'avait pas 
découragée et je me remis au travail 
M. Beker ayant été dénoncé, j'avais re
cours à un autre agent de police, M. 
Félix Moutier, pour le classement de mes 
lettres. Alors que Je faisais une distri
bution à Condé, avec mon frère, âgé de 
Il ans, je fus surprise par une patrouil
le de Bavarois. 

c Je me suis réfugiée dans une étable 
et j'ai placé les lettres que j'avais en 
ma possession sous un tas de charbon. 
J'allais ensuite prier la propriétaire d'al
ler chercher le courrier dans une char
bonnière et de le brûler, car je craignais 
une perquisition et en cas de découverte 
de la correspondance, les Allemands 
nous auraient arrêtées toutes deux. 

c Une autre fois, passant au pont de 
ThivenceUe, Je croyais avoir été repérée 
par un policier allemand. Je me payais 
d'audace de demander à un Allemand 

que Je connaissais de me laisser mon
ter dans sa voiture, parce que j'étais 
fatiguée. Je descendais à la route de 
Fresnes; mon courrier était sauvé et je 
pouvais procéder à sa distribution. 

c Je fus ensuite plusieurs fols arrê
tée, mais les Allemands ne trouvant 
rien sur moi, ne pouvaient que me con
damner pour fraude, car c'est le prétex
te que Je donnais pour mes fréquente 
voyages en Belgique. Il faut vous dire 
que pour traverser la frontière, il fal-
fait passer une rivière où j'avais de l'eau 
Jusqu'au cou. Les habitante admiraient 
mon courage, car j'effectuais cette mis
sion en plein hiver ». Heureusement de 
braves personnes s'occupaient de mes 
enfante et leur procuraient de la nour
riture. 

L'évasion 
c Je fus à nouveau arrêtée le 17 juillet 

1916, alors que je rentrais de Belgique 
avec un sac de provisions. 

c Conduite au poste, les Allemands 
m'interrogèrent et allèrent questionner 
mes enfante, ainsi que mon frère et ma 
sœur ; ils perquisitionnèrent à la mai
son, mais ne purent rien savoir, car on 
leur répétait que Je faisais tout simple
ment la fraude. 

c Je fus emprisonnée malgré tout. Je 
me mis à pleurer en pensant au sort de 
mes enfante et un projet d'évasion me 
vint à l'idée. 

c Je procédai immédiatement à cette 
tentative. Après avoir déchiré ma ser
viette en trois morceaux. J'en fis une 
corde. 

< Deux jours plus tard, c'est-à-dire le 
19 Juillet 191;, je sortis à 7 heures du 
matin pour la promenade habituelle, j'ex
pliquais mon projet d'évasion à une co
détenue qui promit de m'aider à le met
tre à exécution. Profitant de l'inatten
tion des sentinelles, nous montâmes tou
tes deux sur un tonneau qui se trouvait 
dans le coin de la cour. Je montais en
suite sur les épaules de la dame et je 
parvins à atteindre le bec de gaz fixé 
au mur. En me poussant les pieds ma 
complice parvenait à me faire atteindre 
le sommet du mur. J'attachais au bec 
de gaz la corde que- j'avais fabriquée, 
mais comme elle était trop courte, je la 
rallongeais avec mon tablier. Malheureu
sement ou moment où je me laissais 
glisser, cette corde de fortune se cassa, 
je tombais d'une hauteur de 10 mètres, 
me blessant à la main droite et ressen
tant des douleurs aux reins. Pour comble 
de malheur un moustique me piqua à 
l'œil droite et c'est la figure enflée que 
Je regagnais le village. En me voyant 
les habitants me firent savoir que le chef 
de la Kommandantur me faisait recher
cher pour me faire fusiller. 

« Une dame prénommée Julie m'aida 
à me coucher dans un champ, tandis 
que les Allemands fouillaient partout 
pour me retrouver. M. Cardon, maire 
me faisait porter à manger et à boire. 

c Les ennemis terrorisaient mes en
fants et mon frère et ma sœur pour 
savoir où j'étais. Un jour, je retournai 
chez moi pour les embrasser, et j'eus 
l'Imprudence de laisser à la vue des 
souliers que j'avais enlevés pour en 
chausser d'autres, c'est ainsi que les Al
lemands surent que j'étais rentrée à la 
maison. Durant cinq jours, je vécus dans 
les champs. 

c J'essayais alors de regagner la Bel
gique et au moment où Je traversais 
la rivière, une sentinelle me mit en 
joue. 

Encore en prison 
< Je lui fis signe de ne pas tirer et 

Je me rendis. Je fus condamnée à onze 
mois de prison. Durant ma captivité, M 
Cardon, maire, fit placer mes enfants à 
l'Hospice de Valenciennes. Ma jeune 
soeur était tombée malade de saisisse
ment. Malgré les démarches du maire 
pour me faire remettre en liberté, Je 
dus accomplir ma peine. Lorsqu'on m'ac
cordait l'autorisation de voir mes en
fante, on me conduisait encadrée par 
deux soldats baïonnette au canon, ce qui 
rendait encore ce spectacle plus triste. 

< Ayant appris que l'état de santé de 
ma jeune sœur s'était aggravé, je de
mandais à me rendre à son chevet, et 
lorsqu'on m'y conduisit, la pauvre petite 
était morte. 

« Lorsque je fus libérée et que je re
gagnais mon domicile, celui-ci était vide 
et je sus qu'il avait été pillé par la fem
me qui m'avait dénoncée aux Allemands. 
Je devais encore apprendre une triste 
nouvelle, la mort de ma petite fille âgée 
de trois ans. 

c Après avoir été rechercher mes en
fante à Valenciennes et comme il fallait 
vivre, j'allais chercher des marchandi
ses en Belgique, ce qui me valut une 
nouvelle condamnation à 11 jours de pri
son. Ce qui fait que durant la guerre 
j'ai accompli 17 mois d'emprisonne
ment ». 

Une véritable héroïne 
Malgré toutes ses misères. M°" 

Cadart a élevé dix enfants, deux de 
ses fils sont actuellement soldats, l'un 
au 168" à Thionville, et l'autre au 43* 
à Lille. Elle élève encore en ce moment 
deux pupilles de l'Assistance publique. 

A l'appui de ce récit M™ Cadart est 
en posession de certificats de maires de 
diverses communes qui sont de véritables 
citations. Nous ne citerons que ces deux 
principaux : 

c Le Maire de Saint-Aybert, certifie 
que la dame Cadart emprisonnée par 
les Allemands, le 17 Juillet 1916, s'est 
évadée le 19 juillet suivant. Reprise six 
Jours après elle fut détenue pendant 11 
mois. De ce fait ses sept enfants furent 
placés à l'Hospice de Valenciennes par 
les soins de la mairie et deux enfants 
âgés respectivement de 3 ans et 19 ans 
moururent pendant sa captivité ». 

< Le maire de Thivencelles, certifie 
que M™ Cadart, résidant à Saint-Ay
bert, pendant la guerre 1914-18, est ve
nue remettre des lettres des soldats du 
front , à ses risques et périls, pendant 
1914-15, à la population de Thivencelles, 
dont les membres de la famille étaient 
mobilisés. 

c De ce fait elle a rendu des services 
appréciables à la population ». 

Modeste, M"* Cadart p'a jamais sol
licité de récompense pour sa belle con
duite, se contentant d'avoir la satisfac
tion du devoir accompli. Nous croyons 
qu'il ne suffira que d'attirer l'attention 
sur elle pour qu'une distinction soit ac
cordée à cette femme française qui fut 
une véritable héroïne. 

G. D 

LA FIN DRAMATIQUE 
D'UN MALADE 

PRÈS DE BAPAUME 

Ayant déjà tenté de se soi 
deux fois, il se jeta an fond 

d'un puits et se tua 
Louis Lion, 64 ans, ouvrier agricole, 

demeurant au lieu dit « la station de 
Bihuconrt », près de Bapaume, souffrait 
depuis quelque temps d'un mal incurable, 
n n'avait pas manqué de dire a «* 
femme, qui l'en dissuadait chaque fois, 
qu'il allait mettre fin à ses Jours. 

Le désespéré, en novembre dernier, 
alla dans le grenier de son habitation. 
installa une corcLs, y passa le cou et 
failit passer de vie à trépas, car la corde 
se rompit et sa femme arriva à temps. 

Mais cette tentative manquée ne le 
corrigea pas. Une autre fois, il alla se 
placer sur la voie du chemin de fer toute 
proche, afin de se faire décapiter par 
un train. Le mécanicien arrêta son 
convoi et le coup, une fois encore, fut 
raté. 

Lion quitta son domicile un beau matin 
en ne reparut plus. Sa femme, née Anna 
Sailly. 39 ans. s'inquiéta et s'adressa a 
M. Henri Poirion. ancien patron de son 
mari, pour opérer des recherches. Mais 
Lion était dans les parages. Quand il 
entendit qu'on allait s'occuper de lui, 
car il était caché tout près de là, 11 sortit 
de sa cachette et s'élança vers le puits 
voisin. Il s'y jeta et tomba, faisant une 
chute d'une profondeur de 30 mètres. 

Quand on le retira, il avait la poitrine 
défoncée et portait une grave blessure à 
la tête. Le docteur Testut, d'Achiet, 
vint le soigner mais il rendit bien vite 
le dernier soupir. 

Les gendarmes de Bapaume ont fait 
l'enquête d'usage. 

COUR D'APPEL DE DOUAI 

DEUX AFFAIRES 
DE DETOURNEMENTS D'OBJETS 

WARRANTES JUGEES 
A PER0NNE 

:. Alols Detavernler, 38 ans, cultiva
teur à Froldemont (Belgique), précédem
ment Installé à Dolngt-Flamicourt, était 
poursuivi pour détournements d'objets 
warrantés, en l'oeeurenoa des bestiaux. 
Detavernler, qui s'est réfugié en Belgique 
a été touché par la citation du Parquet 
de Péronne. Néanmoins U faisait défaut 

audience d'hier. Le Tribunal l'a con
damné à deux mois de prison et au paie
ment de- 41.400 fr. de dommages-intérêts 
à la Brasserie Centrale du Cambrés!». 

Pour des faits semblables, le Belge Gus
tave Bohez, 38. ans, cultivateur à Har-
leschke est condamné par défaut à deux 
mois ds prison et 38 fr. d'amende. 

Transport de voyageurs 
et transport de marchandises 

en auto 
Ayant remarqué prés de la gare de Douai 

une camionnette de laquelle descendaient 
plusieurs personnes, les gendarmes Inter
pellèrent le conducteur. Celui-ci, Marko 
Tambourine, reconnut que le véhicule 
n'était pas destiné su transport des voya
geurs et qu'il appartenait é la société gé
nérale d'alimentation dont le siège se 
trouve à Anlche. Cette firme est aujour
d'hui en faillite et représentée par M. 
Salomé, syndic. 

Poursuivi à la requête de l'Administra
tion des Contributions indirectes, Tam
bourine fut acquitté en correctionnelle. 

La Cour confirme le Jugement d'Instance. 
Un double acquittement 

Mme Yvonne Debaln avait été poursui
vie pour escroquerie et M. Robert Col-
paert, dans la même affaire, pour faux 
témoignage. 

Le Tribunal d'Hazebrouck les acquitta 
l'un et l'autre. 

En Appel la Cour fait Justice des accu
sations portées contre les deux prévenus 
en confirmant la décision des premiers 
Juges. 

Courtier indélicat à Douai 
Le polonais Paul Osinski, courtier au 

service des Magasins s Les Dames de 
France s a Douai, avait effectué plusieurs 
encaissements pour le compte de la mat-
son qui l'employait. Mais au lieu de ver
ser à la caisse les sommes encaissées U le» 
conserva. 

Le Tribunal correctionnel condamna 
l'indélicat courtier à 4 mois de prison et 
à rembourser 1.699 fr. 55. 

La Cour, après plaidoirie de M» Parenty. 
confirma le Jugement. 

Tromperie commerciale à Béthune 
Poursuivie pour tromperie sur la qua

lité de la marchandise, Marie Letallleur. 
femme Descamps, fut condamnée par le 
Tribunal de Béthune à 10 Jours de prison 
M 200 fr. d'amende, avec en outre, inser
tion et affichage du Jugement. 

La Cour élève a un mois la peine de 
prison, mais elle accorde le sursis à la pré
venue. L'amende est confirmée. 

Les accidents de la route 
Le 18 mal 1933, M. Casimir Maison, con

duisant san auto 4 Blache-Salnt-Vaast, a 
blessé mortellement la Jeune Jeannlne 
Lopez. 

Le tribunal d'Arras estima que les res
ponsabilités incombaient paur les 4/5* à 
Masson et pour 15» à la victime. 

L'automobiliste fut condamné à quinze 
jours de prison avec sursis, 300 fr. d'a
mende et a payer 20.000 fr. de dommages-
intérêts S il. Emmanuel Lopez, partie ci
vile. 

La Cour confirme le premier Jugement. 

M. Léon Ranson, Jardinier a Ardre*, 
conduisait une voiture hippomobile sur la 
route de Calais quand 11 renversa un cy
cliste M. Mlmy, employé de chemin de 
fer. Dans sa chute le cheminot eut un» 
Jambe brisée. 

Le Tribunal de Boulogne condamna M. 
Ranson à 50 fr. d'amende et à verser une 
prlvislon de 2.000 francs au blessé. 

La Compagnie du Norct, qui dut payer 
trois mois de salaires a aon employé et 
acquitter les frais de son hospitalisation, 
obtint le remboursement de P.814 francs. 

Devant la Cour. I> Dufour défend Ran
son ; M* Deschodt représente la Compa
gnie du Nord et M* Phalempln la partie 
civile. 

L'arrêt sera rendu le 16 mars. 

Fraude commerciale 
à La Sentinelle 

Germaine Jagoux, femme Delannoy. 
marchande de lait à La Sentinelle, incul
pée de fraude commerciale fut acquitte» 
par le tribunal de Valenciennes. 

Sur appel du Procureur de la Républi
que, l'affaire vient devant la Cour. 

L'avocat général Dorly requiert un» 
sanction tandis que M* Dufour plaide la 
confirmation du Jugement. 

La Cour se range à l'avis du Ministère 
public, elle réforme le jugement de Va
lenciennes et condamne la prévenue à 1S 
Jours de prison avec sursis et 100 francs 
d'amende. 

Infraction à la loi 
sur les débits de boissons 

Tenancier d'un débit de boissons hygié
niques à Clarques, Gustave Cappe avait 
été surpris alors qu'il servait de l'alcool 
à des consommateurs. 

Le Tribunal de Salnt-Omer le condam
na à 16 fr. d'amende et * 600 fr. d'amende 
fiscale, et 11 ordonna la fermeture de l'é
tablissement. 

En appel, affaire est plaidé» par M* 
Levavasseur pour le prévenu et par M» 
Wable pour la Régie. 

Après Intervention de l'avocat général 
Dorly. la Cour élève l'amenda pénale a 
50 francs : elle confirme les 500 francs 
d'amende fiscales, mais elle rapporte l'or
donnance de fermeture du débit. 

Coups à Roubaix 
Pour avoir porté des coups de couteau 

a un sieur Vanderbecken, Jules Hennebel, 
de Roubaix, fut condamné par 1» tribunal 
de LUI» à 3 mois de prison. 

Hennebel ne se présente pas à l'au
dience. La Cour, par défaut, élève la peine 
de prison à 6 mois. 

LE PARRICIDE 
DECAYEUX-SUR-MER 

Le jeune Alclde Caru, âgé de 19 ans. 
qui, dans la soirée de dimanche, dans 
les circonstances que nous avons rela
tées, tua son père. Aimable Caru. 43 ans. 
maçon à Cayenx-rar-Mer, en lui portant 
un coup de couteau au cœur, est écroué 
à la prison d'Abbeville 
« P - I 1 1 ^ .? e ctolsir comme détenteur 
M« Bouyé, du barreau d'Abbevilla. 

/ 


